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1.1 - OBJET

. c. . A
1 - DEROULEMENT [).EL'ENQUETE ., PROCEDUREsADMINISTRA TIVE~~

Vu l'arrêté du Maire en date du 27 septembre 2018 qui a ordonné l'ouverture d'une enquête p~blique
a pour objet ;

= Le Plan Local d'Urbanisme de la communede Haut de Bosdarros.

1.2 - CADRE RÉGLEMENTAIRE

Vu, le Code de l'Environnement, et notamment les articles L 123-1 et suivants et R. 12~-1 et
suivants;
Vu, le Code de l'Urbanisme, et notamment les articles L. 151-1 et suivants et R. 151-1 e~
suivants;
Vu, la délibérati.on du Conseil Municipal du 26 février 2016 prescrivant l'élaboration d un
Plan Local d'Urbanisme sur la commune de Haut-de-Bosdarros;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 13 octobre 2017 relative au débat sur les
orientations générales du Projet d'Aménagement et de Développement Durables;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 juin 2018 tirant le bilan de la concer-tc+icn ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 juin 2018 arrêtant le projet de Plan Local .
d'Urbanisme;
Vu, les avis émis par personnes pubtiques associées ou consultées ;
Vu, la décision 018000123/64 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de P~udu
.25 juil,let 2018 désignant Mr Joseph fERLANDO en qual•.•t6dê commissaire enquêteur
titulaire;
Vu, les pièces des dossiers soumis à enquête publique;
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1.3 - DESIGNATION DU COMMISSAIRE -ENQYETEUR

Le Commissaire-enquêteur, Monsieur Joseph FERLAND01 Major de Gendarmerie en retraite a été
désigné par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Pau en date du 25 juillet 20 8.
Référence TA. : E180000123/64

, .•..
1 .4 - DUREE DE L'ENQUETE PU8UQUE

Enquête publique du lundi 22 octobre 2018 QU vendredi 22 novembre 2018, soit 32 jours Entiers
et consécutifs.

1.5 - LIEUX ET MODAUTÉS DE RÉCEPTION DU PUBUC

A la maÎrie de la commune de Haut de Bosdarros dans la salle du conseil durant les 3 perma ences. \ci-apres:

- Lundi 22 octobre 2018 de 09h00 à 12h00 (ouverture de t'enquête publique)
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- Samedi 10 novembre 2018 de 09h00 à 12h00
- Vendredi 22 novembre de 09hOOà 12h00 et14h30 à 17h30 (clôture de l'enquête publique)

1.6 - MESURE DE PUBLICITÉ.

Toutes les pièces nécessciees à la composition du projet ont été cotées et paraphées par le
commissaire-enquêteur avant l'ouverture de l'enquête publique et mises à la disposition du public
aux jours et heures normales d'ouverture des bureaux de la mairie.

Le registre d'enquête a été ouvert par Monsieur le Maire de la Commune de Haut de Bosdal ras et
clos par le commissaire-enquêteur.

il Affichage de l'avis d'enquête sur les panneaux prévus à cet effet à la mairie de HAUT
DE BOSDARROs mais également Chemin Tressère et Route de Labassère

.• Consult<ltion sur Internet du dossier mis en ligne à compter du 24 aout 2016 sur le ~ite de
la mcirte : ComHautBosdarros@cdg-64.fr

il Parution dans les annonces régales dans les journaux :
« La République des Pyrénées)) en date du 05 octobre 2018 et 23 octobre 2018
« Le Sud-Ouest en date du 05 octobre2018 et 23 octobre 2018

1.7 - COMPOSITION DU DOSSIER

1 - De:spièçes administratives

• Délibération du Conseil municipal de Haut de Bosdarros en date du 26 février 2016 sur ta
prescription de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme:

.• Délibération du Conseil municipal de Haut de Bosdarros en date du 13 octobre 207 sur
le débat des orientations générales du projet d'aménagement et de développ~ment
durable.

.• Délibération du Conseil municipal de la commune de Haut de Bosdarros en date du t 2 Juin
2018 concernant le bilan de la concertation.

"Délibération du Conseil municipale de la commune de Haut de Bosdcrros en date pu 22
juin 2018 arrêtant le projet de Plan Local d'Urbanisme.

.• Arrêté municipal en date du 27 septembre 2018 prescrivant l'enquête publiqt e sur
"élaboration du Plan Local d'Urbanisme de 1.0 commune de Haut de Bosdarros.

,. Synthèse - Bilan de la concertation de la commune de Haut de Bosdarros eoncernqnt les
réunions publiques des 19 octobre 2015 et 30 juin 2016

Le dossier soumis à l'enquête publique se compose de plusieurs pièces au format 21x29,5 il s'pgit :

mailto:ComHautBosdarros@cdg-64.fr


••• Résumé non technique du Plan Local d'Urbanisme.

2 - Rapport de présentation

Le rapport, au format 21x29,5, comporte 194 pages qui Se décomposent ainsi;

1.Le cadre législatif et réglementaire
1.1. Objectifs généraux dl aménagement de l'espace
1.2. Le Plan Local d'Urbanisme
1.3. Pourquoi élaborer un PLU à Haut-de-Bosdarros
1.4. La méthode retenue
1.5; Le Plan Local d'Urbanisme, lien entre le projet communal. l'intercommunalité et le ~CoT
du Pays de Nay
2. État du Développement
2.1. Positionnement et contexte territoriaf
2.2. Le système productif
2.3 Démographie
3. État de "aménagement
3:1. L'évolution urbaine de Haut-de-Bosdarros
3.2. L' Habitat
3.3" Infrastructures et offre de transport
3.4. Les services et équipements
3.5. Le patrimoine
4. Etat initial de I'envlronnement
4.1. Le Relief et la Nature des Sols
4.2. La Gestion de l'Eau
4.3. Les Espaces Naturels
4.4. Les Paysages
4.5. Les risques et pollutions
4.6. L'énergie et la lutte contre le réchauffement climatique
5. Justification du projet de Plan Local d'Urbanisme
5.1. Justification du Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)
5.2. Traduction réglementaire du PADDdans le zonage, le règlement et les orientation
d'Aménagement et de Programmation (OAP)
6. Évaluation envirennementele du PLU
6.1. Une méthode itérative
6.2. Incidences du PLu sur les espaces naturels
6.3. La consommation d'espace
6.4. Incidences du PLUsur la.ressource en eau
6.5. Incidence du Projet de PLU SUI'" la gestion des risques
6;6. Incidence du Projet de PLU sur la problématique énergétique
6.7. Incidence du Projet de PLU sur les déchets
6.S.Incidence du Pl.U sur le patrimoine bâti, les sitesar.chéologiques et (es paysages
7. Synthèse des impacts du projet de PLUsur l'environnement
7.1. Limiter les incidences du projet de PLU sur l'environnement
72 .. Compenser "impact environnemenfal des zones de développe
7.3. Ana[ysedes résultats de l'application du PLU
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5 - Plan de Zonage quartier Chapelot au 1I2000ème

. J 6 - Plan de Zonage comportant 49 pages,

1
.i

7.4. Synthèse et apport du PLU al! regard de la situation actuelle
8. Articulation du projet de PLU avec les plans et programmes de portée supérieure
8.1. Le SDAGE Adour-Garonne
8.2. Le SRADDET Nouvelle-Aquitaine
8.3. Le SCoT du Pays de Nay
8.4. Les autres documents
9. Résumé non technique du PLU et de l'évaluation environnementale
.1. L' État du développement
9:2. L'État de l'aménagement
9.3. L'État Initial de I'Envieonnement
9.4. La Justification du projet de Plan Local d'Urbanisme,
9.5. L'Evaluation Environnementale du PLU
9.6. Synthèse des impacts du projet de PLU sur l'environnement
9.7. Articulation du projet de PLU avec les plans et programmes de portée supérieure

3 - Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable

4 - Plan de Zonage au 1l5000ème

7- Orientation d'Aménagement et de Programme

8 ..;.Annexes .
Plan des réseaux
Liste des servitudes
Annexes sanitaires
Tableau· indicatif des surfaces
Liste des éléments protégés au titre des articles R151-19 et R 151-23 du Code de l'Urbpnisme
Liste des bâtiments en zone agricole dont le changement de destination est autorisé
Liste des emplacements réservés
Schéma directeur d'assainissement

Liste des Personnes Publique Associées contactées et leurs réponses

•• Direction Départementale de la Protection des Populations en date du 27 juillet 2018
• Commission Départementale de la Préservation des Espaces Agricoles, Natur els et

Forestiers Syndicat en date du 09 aout 2018.
4. Chambre d'Agriculture des Pyrénées Atlantiques en date du 09 octobre 2018.
,ur. Dj.rection des Territoires et de la tner en date du 28 septembre 2018 s ur les

obs.ervations relatives au projet de Plan Local de Urbanisme de la commune de Haut de
Bosdarros.

••• Institut National de l'Origine et de Qualité en date du 26 septembre 2018 .
•. Avis d'Information de la Mission Régionale de l'Autorité Environnementale -A sence

d'Avis émis suivant l'article R104-25 du Code de l'Urbanisme.
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1.8 - RELATION DES EVENEMENTS QUI SE SONT DEROULES

) - AVANT l'gNQUÊTE PUBUQUE

Le lundi 06 aout 2018 a 09h30 heures à Haut de Bosdarros nous avons pris de contact avec
Monsieur Jean ARRIUBERGE maire de la commune: Il a été traité du dossier de Plall LOCQI
d'Urbanisme et des divers pièces composants l'enquête publique:

Le lundi 24 septembre 2018 à lOheures 30 à Haut de Bosdarros, une réunion a été initi e cvec
Monsieur Jean ARRIUBERGE, maire de [a commune pour faire suite à l'étude de l'ensen ble du
dossier, préciser certains points, la mise en œuvre de "affichage et de l'information de hobltents
de la commune.

Au cours de cette journée nous avons procédé à la signature de l'ensemble du dossier 1 du r ~gistre
d'enquête nous nous sommes assurés de la présence des moyens matériels propres à l'enquête
dématérialisée.

) - PENbANT l'ENQuÊTE PUBLIQUE

Le jeudi 15 novembre 2018, en compagnie de monsieur le Maire de la commune de Haut de Bos~arros,
nous nous sommes rendus chemin de Conte afin d'examiner la position et l'envlrcnneme nt des
parcelles AM 127 et AM 126 objet du courrier de mcnsieur jean Pierre DI FREDERICO. Plusreurs
clichés photographiques ont été pris des lieux et de son environnement.
Au cours de l'enquête du 22 octobre 23018 au 22. novembre 2018 nous avons reçu:
Annotations au registre d'enquête = 4
Courriers remis = 1

)- - APRÈS l'eNQUÊTE PUBLIQUE

- Conformément à l'article 7 de l'arrêté de MonsÎeur Je Maire de Haut de Bosdarros le r ~gistre
d'enquête a été clos et signé par le commissaire enquêteur le 22 novembre 2018 à 17heurespO à la
fermeture de la mairie.

- Le mardi 27 novembre 2018 nous avons notifié à Monsieur J eanARRIUBERGE maire de la commcne
de Haut de Bosdarros, le déroulement de "enquête publique et porté à sa connaissance l'ensemble
des observations et courriers reçus durant les trois permanences.

-le 10 décembre 2018 monsieur le Maire de la commune de Haut de Bosdarros nous fait par'jenir un
mémoire eh réponse faisant suite au procès-verbal des observations

-le 17 décembre 2018 un exemplcirede "ensemble du dossier - rapport, conclusions et pièces
annexes- a été remis à Monsieur le Maire de la commune-de Haut de Bosdarros.
-Un exemplail"e-dossier, rapport, conclusions et pièces annexes- est adressé à Monsieur le Préfet
des Pyrénées Atlantiques
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2- EXAMEN DU~DOSSIER

PRÉAMBULE

2.1 - OBJECTIFS GENERAUX

2.1.1 Présentation de la communede HAUT I)E BOS[)ARROS

o Hameau! groupe d'habitationo Lou Chapelot

8

La commune de Haut-de-Bosdarros. d'une superficie de 1231 hectares pour une population d 320
habitants au r= janvier 2015 Se situe à l'est du ciépÇlrtementdes Pyrénées-Atlantiques, à
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proximité de la vallée d'Ossau. Le territoire communal se situe entre la plaine de Nay et la 'Jallée
d'Ossau. Il présente un relief de coteaux avec plusieurs lignes de crêtes et vallées drainées par
plusieurs cours d'eau tels de le Luz, le Gest et le Luz de casa lis
La commune bénéficie donc d'un positionnement entre Plaine de Nay et Vallée d'Ossau, ave

l'influence de l'agglomération de Pau, mais aussi des pôles secondaires de Nay et Oloron Soir te
Marie. La commune de Haut de Bosdarros est couverte par le périmètre du Schéma de Cohé~ence
Territoriale (ScoT du Pays de Nay). Ace titre le Plan Local d'Urbcnisme doit s'inscrire dans e
cadre des stratégres définies dans ce dernier en cours d'élaboration et arrêté en conseil
communautaire le 17 septembre 2018.
Située en retrait mais à proximité du réseau autoroutier constitué par l'A64 et plus récemment de
l'A65, la commune présente d'une manière générale une excellente accessibilité. Bien que ru ale. la
commune de Haut-de-Bosdarros fait partie de l'aire urbaine de Pau. Elle appartient à la Commmauté
de Communes du Pays de Nay, qui a la particularité depuis le 1er janvier 2014 de s'étendre sur 2
départements (Pyrénées-Atlantiques et Hautes-Pyrénées) et 2 régions (Nouvelle-Aquitœne et
Occitanie).
La commune se situe au niveau:
- National, au pied des Pyrénées, juste en dessous de l'axe Bayonne-Pau- Toulouse
- Régional, au sud de j'axe Bordeaux-Mont-de-Marsan-Pau
- Local, au cœur du maillage constitué par les agglomérations de Pau, Lourdes et TARBES

Le territoire de la commune possède en outre un réseau d'axes de communication sur son
territoire et sur les communes limitrophes:
- La route départementale 388, qui relie Arros-de-Nay à Lys, et qui traverse la commune d'est en
ouest en passant par le bourg
- La route départementale 2BB, qui relie Nay à Lys. et qui traverse sur une petite portion le sud
de la commune
- La proximité (commune de Bosdcrros) de la route dépcr+ementele 93.6, qui relie Rébénacq ( Nay,
puis Tarbes. Avec sur ce secteur une fréquentation de 1082 véhicules par jour dont 5,9% de poids
lourds en 2009. Cette départementale permet également de rejoindre:
- À "ouest la route départementale 934 Qui comptent au niveau du secteur de Rébénacq, 59~ 0
véhicules par jours en 2006
- À l'est la route départementale 938, dite voie rapide qui relie Pau à Nay. L'itinéraire de la J D
938 recensait en 2011 7500 véhicules par jour dont 8io de poids-lourds au rondpoint de
Monplaisir.

Souhaitant de gérer au mieux son territoire au travers des principaux enjeux
.•• Optimiser les atouts du positionnement à la croisée du Pays de Nay et de la Vallée d'C ssau
4 Profiter des politiques de développement communautaires pour favoriser l'accueil rés id mtiel,

La commune a choisi d'élaborer un Plan Local d'Urbanisme.

2.1.2 Le Plon Local dlUrbanisme de la commune de Haut de Bosdarros

L'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme (PLU) sur la commune de Hcut-de-Bcsdcrrcs est rendue
nécessaire :
4 D'une part afin de se soustraire au Règlement National d'Urbanisme et à la règle de la

constructibilité limitée, qui ne permettent pas de mettre en œuvre un projet
d'aménagement durable. de la commune,



40 b'eutre part afin d'élaborer un projet de développement traduisant les dispositions dl
Grenelle de l'Environnement conformément aux conditions définies par le Code de
l'Urbanisme.

L'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme sur le territoire de la commune de Haut-de- Boscarros
permettra en outre d'atteindre les objectifs suivants:

"'" favoriser la croissance démographique de la commune,
4. Protéger et mettre en valeur les espaces naturels et les paysages
4. Favoriser l'équilibre social de la commune
4 Préserver l'activité et les espaces agricoles
4. Préserver la biodiversité
-4 Ces objectifs ne constituent toutefois que les motivations initiales relatives à l' élabc ration

du Plan Local d'Urbanisme. D'autres objectifs sont développés au titre du PADD

~ Les Plans locaux d'Urbanisme exposent le diagnostic établi au regard des pré ~isions
économiques et démographiques et précisent les besoins répertoriés en matière de développement
économique, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habit t, de
transports, d'équipements et services.
Ils comportent un projet d'aménagement et de développement durable (PADD) qui défi it les
orientations générales d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commur e.
« Il s'agit donc d'un document organisant le droit des sols ttaissùrtout: d'un projet de territpire.»

Ainsi la commune de Haut de Bosdarros s'est engag.éedans une démarchec;le Plan Local d'Urbc nisme
afin de pérenniser la logique de planification et de projeter son territoire dans un car~e de
développement durable.

L'élaboration du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Haut-de-Bosdarros est réalisée, n lien
avec les:projetsd'aménagemen.t de la.Communauté de Communes du Pays de Nay, que ce soi dans
le cadre de Ses compétences ou dans le cadre du projet de SCoT qu'e-lle porte.

Le Plan Local d'Urbanisme constitue le motif de l'enquête publique, elle est réalisée dans le ccdre
prévu par les articles L123-1 et suivant du Code de l'Environnement.

2.1.3 - Nature et caractéristique du projet de révision du Plan Local d'Urban sme

2.1 .3.1 - Développement 1 tendances et structures démographiques

La population de Haut-de-Bosdarros est marquée par une évolutîon à la hausse depuis 1968 ~i l'on
exclue les deux périodes de tassement en 1975 et 1999. La seconde période de tassement est ~uivie,
à partir de 1999, d'une période d'évolution beaucoup plus forte. La dynamique sur l'ensemble de la
période reste moindre que celle constatée sur l'ensemble du Pays de Nay, alors qu'elle est dans la
movennee'évclutton du Pays de Nay depuis 1990.
Avec 311 habitants en population municipale en 2013, la commune a gagné 44 habitants cepuis

1990, ce qui relativement dynamique. Depuis 1990, le rythme de croissance est de +07% par en

La population active était de 204 personnes en 2013, soit une hausse de 13% en 5 ans. Ne sor t pas
compris dans ces données les moins de 15 ans ainsi que les plus de 64 ans. Ce chiffre com rend
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Population: Zoom sur l'évolution entre 2006 et
2013

toutefois une proportion de 10,3%de retrcités. Le nombre de demandeurs d'emplois est lu passé
de 8 à 17 de 2008 à 2013.
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••••••••PopulaUon municipale •••• Population totale

Historiquement, les constructions étaient implantées en fonction de leur exposit
ensoleillement, alors que les développementsrécents montrent souvent une implantation en«
»,avec vue sur la chcÎlnedes Pyrénées.
Le parc de logement de Hcut-de-Bosdcrros s'établissait .à 146 logements. en 2012. Le
croissance du parc de logement est particulièrement soutenu depuis 1990, avec une
supérieure à 30% en 20 ans, soit un rythme de progression de 1,5'0 par an sur l'ensemb
période. Si l'on prend les10dernières années,le parc connaît une augmentation renforcée
logements par an, ce qui représente uneévolution d'environ + 2% par an du parc.
La communecompte 8210 de résidences principales

Parties actuellement urbanisées de la communede Haut de Bosdarros

r.~fiI!:'IJ!Yf~dM~m~«lh~r.".~é1ftM'~
~OM~Of;$Il\W!h~ fl,;ittb:'iC"'1n:cx:lt4i'11e
~01p:.q:r~·f'<~1t.~~*t:'~"""<'tfta.o~-'
IDc.. •••••..•....•__ •...• ..- __.."' ..••..

r.<:f~~~,~ ~.1iQtw"'-~~p.mtA~~1.~~
•••.JII'i-;vl~p..,••.'i,lit:i".b.:;. .<,.~~-'lf'l~'.~'=~"'f Ilü_P" _ •••m••••u~4 ••.
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Les principaux enjeux de l'aménagement :
- Maintenir le rythme de croissance démographique afin d'assurer au mieux le renouvelleme t de
la population
•. Favoriser l'installation des jeunes ménages sur la commune
- Prendre en compte la question du mainti.en sur la commune des seniors
Maîtriser l'évolution urbaine et la consommation de l'espace
- Réduire la taille moyenne des parcelles pour développer la capacité d'accueil résidentiel de la
commune
- Prioriser le développement sur Jebourg et les quartiers les plus importants
- Limiter le développement de l'habitat diffus sur les coteaux
- Préserver les espaces agricoles, les paysages et corridors écologiques

Développement économique
La commune de Haut-de-Bosdarros possède un tissu d'entreprise très modeste en dehors des
activités agricoles qui seront détaillés ci-après. De la même manière, "emploi sur la commune e
Haut-de-Bosdarros est essentiellement lié à l'agriculture.
Il existait 5 entreprises hors activités agricoles au 1erjanvier 2013 :
- 2 dans le domaine commerce et services
- 3 dans la construction
Les entreprises sont essentiellement artisanales avec :
- 1 entreprise de terrassement
•. 1 plâtrier
- 1 électricien (auto entreprise)
-l entreprise de réparations de biens et services (auto entreprise)
- 1 entreprise dans le domaine pétrolier
En matière de tourisme, il existe 1 gîte rural.

Déplacement et réseaux de transport
Ainsi que nous l'avons déjà évoqué lors de l'introduction liée au positionnement géographique, la
commune est accessible depuis différents axes de communication et différents moye s de
transports soit sur la commune, soit à proximité.
Les solutions de mobilités présentes sur le territoire de Haut-de-Bosdarros sont liées ;
- Au réseau routier et à ['automobile
- Au transport à la demande (Le Petit Bus) du Pays de Nay
- Au transport scolaire
Les solutions situées à proximité de la commune sont plus larges avec :
- La desserte SNCF sur les communes de Coarraze, Buzy, Oloron-Sainte-Marie et Pau •.Le rése au de
transports en autocar avec la ligne n0805 qui dessert la commune limitrophe Arros-de-Nay. Mais
également la ligne 806 qui dessert Rébénacq.
En termes de mobilités, il convient de noter que 78,3% des actifs travaillent en dehors de la corr mune
soit 113 personnes à se déplacer quotidiennement pour travailler.
En ce qui concerne les voiries, la commune est desservie par un exe routier principal, la route
départementale 388 d'Arros-de-Nay à Lys. Elle traverse la commune d'est en ouest en passant ~ar le
bourg et permet de rejoindre ~
- La route départementale 936 avec 1082 véhicules par jour et 5,9io de poids lourd
La route départementale 288 de Nay à Lys, au sud de la commune permet de rejoindre;
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- Le secteur de Noyen une vingtaine de minutes ainsi que la D938 (voie rapide) qui permet d' ~river
à Pau en une quarantaine de minutes
- La D287, avec 262 véhicules par jour et 6.4 'Yo de poids lourd, afin de rejoindre le secteu ~de la
Vallée d'Ossau en une vingtaine de minutes

L'agriculture
L'activité agricole Sur la commune de Haut-de-Bosdarros est très présente, même si comme a lieurs,
le nombre d'exploitations est en baisse. La commune de Haut-de-Bosdarros possède 555 he tares
d'espaces agricoles, soit environ 43% du territoire communal, et 641 hectares d'espaces naurels.
Ces espaces agricoles sont répartis sur l'ensemble de la commune, et notamment sur le norc de la
commune ainsi que le long de la D288 au sud de la commune.
Le poids de l'élevage est très fort au niveau de l'activité agricole, avec plus de 1 UGB par hectare de
SAU en 2010. Les élevages sont le plus souvent bovins, soit pour la viande, le lait ou mixtes. Ort note
également une proportion non négligeable d'ovins ainsi qu'une plus faible présence d'élevages caprins
et porcs. La Surface Agricole Utile des exploitations de la commune était de 495 hectares er 2010,
soit une baisse de 9% depuis 2000. Sur la même période, le nombre d'exploitations est passé de 29
à 25, soit une baisse de 14'10en la ans.
La SAU moyenne de chaque exploitation a baissé de seulement 1 hectare en la ans, passant d~ 20 à
19 hectares. Les exploitants de plus de 50 ans représentent 10 exploitants mais en proportio~ 45%
de la SAU soit 224 hectares.

Assainissement
La commune de Haut de Bosdarros ne possède pas de schéma d'assainissement approuvé ni de éseau
d'assainissement. Une étude (Schéma directeur d'assainissement) a cependant été réalisË et le
projet de création d'une station d'épuration est en cours. Il n'existe pas de carte d'aptitue e des
sols. La gestion des eaux pluviales fait l'objet d'un Schéma Directeur de Gestion des Eaux Ph viales
approuvé par la Communauté de communes du Pays de Nay

Natura 2000
La commune est concernée par un site NA TURA 2000, La ZSC « Gave de Pau» (directive « Hobitats
», arrêté ministériel du 29 décembre 2004). Le site Natura 2000 du Gave de Pau recouvi e une
superficie totale de 8 212 hectares, dont 97'10 sont situés dans le département des Pyr, nées-
Atlantiques et 3io dans le département des Landes. La vulnérabilité est liée à la pression urb line, à
la maîtrise de la divagation du fleuve et au prélèvement de granulats dans les saligues. Le Geve de
Pau et le Lagoin appartiennent également aux axeS prioritaires à grands migrateurs amphiha ins du
SDAGE. Parmi les espèces animales déterminantes sur cet espace, on retrouve donc 3 po ssons
(Lamproie de Planer, Saumon atlantique et Chabot) et 4 invertébrés (Écrevisse à pieds blancs, ~oule
perlière, Gomphe à cercoïdes fourchus et Cordulie à corps fin) d'intérêt communautaire

La commune de Hcut-de-Bosdcrr-os est également située à proximité de la ZNIEFF de type 1 Sc ligues
Amont du Gave de Pauet de la ZNIEFF 2 du gave de Pau et ses annexes hydrauliques.

La Trame verte et bleue est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatic ues.
Elle constitue un outil d'aménagement durable du territoire. La Trame verte et bleue contribue à
l'état de conservation favorable des habitats naturels et des espèces et au bon état écologiql e des
masses d'eau. Les continuités écologiques constituant la Trame verte et bleue comprennent d ~
réserVOirs de biodiversité et des corridors écologiques.
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L'identification et la délimitation des continuités écologiquesde la Trame verte et bleue doivent
notamment permettre aux espècesanimaleset végétales dont la préservation ou 1" remise en bon
état constitue un enjeu national ou régional de Sedéplacer pour assurer leur cycle de vie et
favoriser leur capacité d'adaptation

Le risque inondation
La communede Haut de Bosdarros n'est concernée par le risque inondation et fi n'existe pasce plan
de Prévention des Risques(PPR)

~isque SÎsmique
La commune est exposée au risque sismique. La communeest comprise en zone d'aléa si mique
moyenne(niveau4) ce qui se traduit par des mesures en matière de normes de construction.

Évaluation environnementale
Les espacesnaturels ont fait l'objet de campagnesde terrains à plusieurs reprises, l'ensembe du
territoire communalayant été parcouru. Cesrepérages ont été réalisés notamment le 29 avril
2016, le 19 mai 2016 et le 19 septembre 2017. Au fur et à mesure, ils ont été recentrés sur es
secteurs ouverts à l'urbanisation, avec campagnephotographique, pour alimenter la démarch
d'évaluation environnementale.
Le processus d'évaluation environnementale a généré des modifications importantes projet e la
communeavec notamment:

~ La limitation des possibilités de construire
•• La volonté de préserver les paysageset les lignes de crêtes,
~ L'élaboration de mesures compensatoires

Le classement de la totalité de la zone Natura 2000 et de ses abords en secteur N ainsi que le
classement de l'ensemble de la ripisylve, des linéaires de haies et des boisements de la comn une
en EspacesBoisés Classésamènent à conclure à l'absence d'incidence négative du PLU de H(]~t-
de-Bosdarros sur tel zoneNatura 2000 du Gavede Pau.

Urbanisation de la Communede f..faut de Bosdarros réduiscmt et modérant la consomnation
d'espace
Le projet de Plan Local d'Urbanisme, tel qu'il est arrêté, limite le potentiel d'espaces constructible à
court terme à : 2,8 hectares pour le développement de l'habitat

Les objectifs du PADD sont de réaliser cet accueil prioritairement sur le bourg et les hemeaux
principaux, qui sont les noyaux d'urbanisation et d'équipement les plus importants. Le cheix de
préserver des formes d' habitat compatibles avec le caractère rural de la communese justi ie au
regard de l'insertion paysagère des constructions et des nécessités techniques liées à la
consommation d'espace, avec un minimum parcellaire de 1500 m2 exigé par les servie ~ de
l'assainissement individuel

Les ouvertures à 1iurbanisation liées à "habitation sont justifiées au regard de l' objectif ~e 34
hebitcnts supplémentaires, qui correspond à un rythme de croissance démographique de +0,970 par
an
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Zonage des zones destinées à l' habitat
Pouratteindre cette ambition, le développement urbain prévu dans le projet de PLUva se f ire au
travers:
4> De zones urbaines CUe) pour l'ensemble des terrains compris suffisamment équi és et
desservis pour être directement urbanisés,
-A. Des zones à urbaniser (lAU), avec des Orientations d'Aménagement et de Programnction
(OAP) dans un souci de qualité.

Le secteur destiné à l'habitat en assainissement individuel (Uc)
Caractère de 14 zone
La zoneUc est un secteur urbain à dominante habitat correspondant à la fois au bâti ancien ~t aux
extensions récentes (présenced'un nombre d' habitation suffisant pour justifier une zoneur paine).
Elle correspond à des secteurs déjà urbanisés où les équipements publics existants ou en co urs de
réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter 1 0 sont
programmables à court terme. Cesecteur reste en assainissement autonome.
Secteurs concernés
LouChapelot, Bourg de Haut-de-Bosdarros, le hameauBousquet

Secteur destiné Ci urbaniser destinée à l'habitat et aux activités compatibles (lAU)
Caractère de la zone
La zone 1AU est une zone naturelle non équipée destinée à être aménagéeà court terme.
Elle correspond à unefuture zoneurbaine à vocation dominanted'habitat. Cette zonesera cmé nagée
en compatibilité avec les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP).
Secteurs concernés
LouChapelot, Bourg de Haut-de-Bosdarros
. .

Le secteur destiné aux équipements et services publics (Ue)
Caractère de la zone
LazoneUeest unezone urbaine destinée à l'accueil d'équipements publics oucollectif s.cinsi du'nux
activités de service public.
Elle correspond au secteur des équipements du bourg, déjà urbanisé, où les équipements publics
existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à
implanter t ou sont programmables à court terme.
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Secteurs concernés
Lou Chapelot, Bourg de Haut-de-Bosdarros (salle polyvalente et parking)

EXTENTION DU BOUR.G« LOU CHAPELOT})
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Ouvertures à rurbanisation à court terme zones Uet 1AU (e
hectares)

Potentiel
de densification 0,85

Habitat Activités(loisirs/sports)

Extension
urbaine 1,95

Les ouvertures el l'urbanisation à court terme (directe) en zone U et tAU sont donc limitée à 2,8
hectares 1 soit une réduction de 45% des ouvertures à .l'urbanisation liées à l' habitat par r pport
à la précédente période.
En outre, le projet diminue de 30% la taille moyenne des parcelles constructibles 1ées à
l'habitat, donc fa taille moyenne est ramenée à 1 500 ma (contrainte fiée el l'assainiss ment
individuel) au lieu de 2 000 m2

•

~hoix de l'aménagement retenu:
Le projet de Plan Local d'Urbanisme de la commune envisage un accroissement démographiqu de +
de 0,970 pour atteindre une population de 350 habitants en 2030 soit un supplément e 34
habitants. Pour cela le besoin identifié est de 23 logements au rythme de 5 logements par n qui
s'appuie sur de la construction neuve.

Le règlement

Zonage des zones agricoles : Zone A
La zone agricole ou zone A, comprend les secteurs de la commune, équipés ou non, à proté er en
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles (art. R. 151- 2 du
Code de l'Urbanisme). La zone agricole se caractérise par la présence de terrainS cultivés
et de bâtiments agricoles.
La zone agricoleJ a pour vocation:
iir. De préserver rensemble des potentialités agronomiques, biologiques et économique des
terres agricoles
4 De permettre une évolution des activités et des structures agricoles présentes pour
s'adapter aux exigences des pratiques et de la modernisation de "agriculture
••. De permettre l'installation de nouveaux sièges d'exploitation agricole.
La zone A comprend quatre sous-secteurs Ah, présentant une taille et une capacité d'accueilli
au sein de zones agricoles. Elle comprend également un secteur Ap, où l'activité agricole dei
conciliée avec les enjeux de protection et de mise en valeur des paysages de Haut-de-Bosdar os.
La constructibilité est limitée à des usages spécifiques à l'agriculture
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Zonage des zones naturelles N
Caractère de la zone N
La zone Naturelle regroupe les secteurs naturels à protéger en raison soit de la qualité des sites,
des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt notamment du point de vue esth .tique,
historique ou écologique,soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur ccrhctère
d'espacenaturels. On retrouve le secteur Nt associéaux milieux naturels à protéger.
Secteurs concernés
Les zonesnaturelles sont associées:
'" Aux zones boisées (N)
4. À la zone Natura 2000 du Gavede Pau(N)

Les sites Natura 2000
Le PLU de Haut-de-Bosdarros est soumis à évaluation environnementale. Cette évaluatior doit
permettre d'analyser ses éventuelles incidences sur le site Natura 2000 : ZSC« Gavede PaJ » qui
concerne directement le territoire communal

2.2 - Justification
Le Projet d'Aménagementet de DéveloppementDurables de HAUT DEBOSDARROSs'intègr~ donc
dans une volonté, celle de proposer un développement économique et social respec+ue JX de
l'environnement rural de la commune.Ceprojet s' articule autour de quatre grandes orientati ons:
le Plan d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLUde Haut de Bosdarros prend en COIT pte les
enjeux liés à la biodiversité présentés dans l'analyse de l'état initial, en posant comme orientation stratégique de
protéger les espaces naturels, agricoles et forestiers, et préserver ou remettre en état les continuités écolo ~iques,
à savoir:
Préserver la qualit~ de l'environnement et des paysagesde Haut-de-Bosdarros
4. Favoriser le développementdes activités agricoles et touristiques
.••• Aménager les équipementset services publics pour les habitants
il. Accueillir de nouveaux arrivants tout en conservant l'identité rurale de la commune.
Le cadre de vie des habitants de Haut-de-Bosdarros est au cœur de la stratégie d'aménagement
portée par la commune.Habiter Haut-de-Bosdarros, c'est bénéficier d'un environnement et de
paysages exceptionnels. Le projet de Plan Local d'Urbanisme doit offrir des garanties Sl r ces
éléments qui fondent l'attractivi.té de Haut-de-Bosdarros.
L'ambition de la communeest donc triple;
III Préserver la qualité environnementale dans le cadre de la Trame Verte et Bleue,
•• Mettre en valeur les paysages,
'" Adapter l'urbanismeau changement climatique
Le tissu économiqueet de "emploi sur- la communede Haut-de-Bosdarros est très marql épar
l'activité agricole, et notamment l'élevage. De nombreux investissements ont été récen ment
réclisés et la volonté de la communeest de pérenniser les exploitations. Le tourisme préser te en
outre uneopportunité de diversification, notamment avec "hébergement et la ferme Loutcres.
L'ambition de la communeest donc à ce niveautriple:
4. Préserver les espacesagricoles de l'urbanisation
•• Favoriser le maintien et le développement des exploitations
Ji Encourager le développementtouristique

2.3- La concertation
Une procédure de concertation a été mise en place avec la population communale,en présence de
l'ensemble du Conseilmunicipal,au cours de laquellea été exposé le rapport de présentation'



4 Première réunion publique le 30 mai 2017 sur la présentation duPLU et le diagnostic
,;. Seconde réunion publique le 5 avril 2018 sur le PADDet fe projet de zonage.

Les documents du projet de PLUainsi qu'un registre de concertation ont été mis à disposi1ion du
public en mairie, et ce pendant toute la période d'élaboration du document. Les collectivi és et
administrations ont enfin été associéestout au longde la procédure, que ce soit par l'intermE diaire
de réunions ou par communicationde dossiers.
Une réunion spécifique a été organisée pour présenter la.démarche et la prise en compte de la
profession agricole aux exploitants de la communele 17mai 2016.
Enparallèle deux réunions publiquesont été organisées avec les personnes publiquesassociéles

" Première réunion le 26 octobre 2017 sur le diagnostic, l'État Initial de l'Environnemen" et le
PAD{)

'" Seconde réunion le 5 avril 2018 sur le projet de zonage, règlement et Orientptions
d'Aménagement et de Programmation (OAP).

La communede HAUT-DE-BOSDARROS a élaboré son projet de PlanLoccl d'Urbanisme dpns un
cadre de concertation élargi à l'ensemble des administrations, collectivités et à la société cÎ\ île, ce
qui a.renforcé la logiqued'un projet itératif qui a évolué au fur et à mesure des contributi ns et
de l'analyse des impacts sur l'environnement
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